
Le traitement est lié aux fluctuations de l'indice général des salaires applicable aux 
agents des services publics de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
L'index au 1er mars 2026 est de 2,1647.
Chercheur Qualifié (barème 13/2)
• Base du barème annuel non indexé : 30.206,32 €
• 11 biennales de 1.293,05 € brut non indexé
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